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l N S T R U C T ION n~ 40/74~ : Régime du forfait. -.

Les articles 32 à 34, 174 et 189 9 du Code Générla.l des
Impets de la République Gabonaise fixent les règles applicables en
matière de fcrfait pour l'Imp~t sur les Bénéfices Industrie:Ls et
Commerciaux, l'Imp~t sur le Chiffre d'Affaires Intérieur et la Taxe
sur les transations.

La présente instruction a pour objet de rappeler les règles
applicables en cette matière et donner les directives en ce qui con-
cerne l'établissement du forfait pour la Taxe sur les transations.

.

l -CHAMP D'APPLICATION.

Le régime du forfait est applicable aux personn~f; paysiques
(autres que l,~s Sociétés )qui" ~xercent une profession releVaIlt de la
cédule des bé:tléfi.ces industriels et commerciaux et dont le c:hiffre
d'affaires ne dépasse pas certaines limites.

Lej3 l~mites m~~~~ du chiffre d'affaires annuel sontles suivants -

-20 millions pou:r les affaires de ventes à emporter ou à cQnsommer

sur place, ainsi que la fourniture du logement ;

30 millions pou:r les affaires réalisées par les planteurs et les
éleveurs

5 millions poUJ:' les autres affaires (prestations de services) .

Dans lE3 cas où l'activité ressortit à plusieurs catégories,
aucun chiffre d'aj:faires limite ne doit ~tre dépassé pour pouvoir
obtenir le ré~;ime du forfait et le chiffre d'affaires total de
l'entreprise ctoit etre inférieur au chiffre d'affaires limite le
plus élevé.
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Tc,utefois, en ce qui concerne les stations d' essencest
compte tenu d.e le,ur marge bénéficiaire assez faible, le montant des
ventes de carbura.nt ne sera retenu que pour la moitié de le':1r montant
en ce qui corlcerI1,e la détermination du chiffre d'affaires limite.

Les eD.treprises dont le chiffre d'affaires s'abai.sse au-
dessous des limites prévues pour ~tre assujetti au forfait Jle peuvent
prétendre à ce régime que lorsque leur chiffre d'affaires elst resté
pondant trois années consécutives inférieur à cette limite.

'II -Obligat~des co~t!:i~~a~!es.

a) 2b~i~a~i2n~ <2°I!!p~a~l:.s-

Les contribuables dont l'objet principal est le <:ommerce
doivent tenir un registre récapitulé par année présentant d"une part
le détail de leurs achats, appuyé des factures et de toutes autres
pièces justificatives et, d'autre part, le détail de leurs J'ecettes.

Les autres contribuables doivent tenir un l.ivre-~iournal.
servi au jour le jour et présentant le détail des recettes profes-
sionnelles afférentes à ces opérations.

b) I2é~l~r~.t~o~ ~n~u2l!e

Chaque année, dans les deux premiers mois, le Contreleur
adresse au contribuable une demande de renseignements (nouvE:au modèle
ne 11) -Cette demande de renseignements doit être obligato:i.rement
retournée au ~;erv.i.ce dans un délai de 20 jours.

III -ETABLIS~):1!::MEI~T DU FORFAIT,.

IQ. Evaluation du forfait

Le for:f'ait est évalué en fonction d{; la d,éclaration du
contribuable, dos r~nseignements possèdés par le Service sur ce
dernier et SUJI' le{) candi tions générA13"s d'exercice de la profession.

~~~nsede renseip;nements ng. 11 (nouveau modèle)

comprend 2 rubriq\l.es distinctes = A -Commerce -B -Autres Affaires.

Cet; de\~ rubriq\4ces ont été .rées en vue de l établissement
du forfait en matj.ère de taxes sur le chiffre d'affaires.

~ rènseignementfl re l.ati.f.sc aux ,frais généraux (salaires t loyer t
véhic~':J.es) sont à prendre en considération pour la détermination
du bénéfice xCIriaj.taire.--

a) LE FO~AI;T CH~Ff,RE D'AFF.ALt{ES. f, A -COl'I~i;E:E(CE :: L~e con'tribua.ble doi t indiquer dans chaque colonne

les produJ:tstaxables et '1.es produits e'Xo~él'és de la taxe sur les
transactions, ains;i que les stocks au début et à la fin de l'exercice.
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~xem~l~ = Ac:hats de produits taxables = 10..000.000

Ac'hatf; de produits exonérés = 2..000.000

Siock au 1/1/73= Produits taxables = 1.,000.000

Il Produi ts exonérés = 500.000

Stock au 31/12/73=Produits Taxables = 1.200.000

Il Produits exonérés = 300.000

l-'IcIntant total des ventes = 15.000.000

TAXABLES
-- NON TAXABLES ~~OTAL

12.000.000

-1:.,;99~ ooo~

13.;00.000

1.500.000

11.000.000

-Sto.k au 31,/12/t~3= 1.200.000

Âcha ts reVend111S = 9.800.000

2.000.000

500.009-
2.500.000

300.000
-

2.200.000 12.000.000

~~)O x 9.800.000--= 12.250.000

12.000.000

Montan1"~ de la Taxe sur les transactions à enrt~ler

12. 2;'Q. 000 x 1 % 122.500=

B -Autres ~ffaire~~

-TCA 3,50 % : entrepreneurs de travaux sous-traitants.
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b) Le forfait bénéfices

Le forfait bénéfices est obtenu en déduisant du bénéfice
brut obtenu dans la rubrique A et B, le montant des salairefl, du
loyer professionnel et des autres frais généraux justifiés.

On entend par bénéfice brut le montant obtenu par la
formule ci-dessous

Bénéfice brut: Ventes -(Achats + Stock début -Stock fin

Lo:t'squ.e les chiffres déclarés par le contribuable ne
correspondent pas à la réalité (bénéfice insuffisant au chiffre des
achats supéri,~ur .:1.UX ventes et aux recettes) , il convient d'inviter
le contribuab:Le à présenter o{;..a, documents comptables et d'effectuer,
le cas échéan"c, Uirle taxation d'office.

2Q. Procédure de f:i.xation du forfai1

LE~ forfait est établi pour une période de deux ans.

a) l:!o~i!i~a~i~~n-d~~ !o!:f~i~

Le foJ:-fait est notifié au contribuable par lettre nQ. 12,
en indiquant J.e montant des bases retenues pour la fixation du
bénéfice et des d:Lfférents chiffre d'affaires.

b) ~éEo::s~ ~u~.c9.n!~r~b~a~l~

Le coni;ribuable doit répondre dans un délai de vingt jours.
En cas de non réponse dans le délai imparti, on considère que le
contribuable [L acc:epté le forfait.

En cas de désaccord sur le chiffre proposé par l'Adminis-
tration et celui proposé par le contribuable, l'évaluation est établie
par la Commiss,ion des Contribuations Directes prévues par l'article
333 du Code GÉnéral des Imp8ts Directs.

IV -Durée du Forfai t,.

Le forfa.it est établi pour une période de deux ans., Il peut
~tre renouvelQ: pa.r tacite reconduction.

Il peut @tre révisé dans les deux premiers mois de chaque
année, en cas de changement notoire dans la nature ou les conditions
de l'exploitation.

En cas de dénonciation du forfait, cette dénonciat;~on doit
intervenir dans les deux derniers mois de la période biennalt~, si elle
est le fait du contribuable, et dans les deux premiers mois de
chacune des.périodes suivantes, si elle est le fait de ltAdmJ.nis-
tration.
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-R~le du SEiRVICE

En vue de la recherche des contribuables assujet1;is au
forfait, le bureau des Patentes de chaque Division doit établir en
début d'année un bulletin de renseignement relatif aux patentes

df.U.vré-esl'année précédente.

Les demandes de renseignement n2. 11 nouveau modÉ!le sont
adressées immédiatement à tous les contribuables, en vue de la
fixation pour la première fois du chiffre d'affaires forfaii;aire en
matière de taxe sur les transactions.

Il est rappelé que les Patentés de 7e t Be et ge c:lasse
payant par anticipation ne sont pas assujettis au régime du forfait./-

Libreville, le 1q7412 Février

LE DIRECTEUR GENERAL des CONTRBUTIONS

DIRECTES & INDIRECTES

J.L. MESBAN.-


